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Accord relatif
aux principes de mobilité
dans le Groupe AREVA en France

Entre la Direction Générale d’AREVA, représentée par Pierre Coursier, Directeur
des Ressources Humaines Groupe,

Et les Organisations Syndicales suivantes :
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- la CFE/CGC représentée par [)M'w.. Gﬂ“{‘ AACLATY

- la CFTC représentée par

- la CGT représentée par

- la CGT/FO représentée par @Q}&)& ﬁC\M
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le SPAEN représenté par QMW

Il a été convenu ce qui suit
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